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Pas d’inversion de la courbe du chômage
malgré d’importantes aides publiques

Pour la responsabilité des Réunionnais
dans la politique de l’emploi

Malgré tous les moyens déployés pour faire face au manque d’emploi, le
chômage progresse. Plus de 180.000 Réunionnais sont inscrits à Pôle
emploi. L’urgence d’une autre politique se fait sentir plus que jamais. Le
PCR propose qu’elle découle de la responsabilité.

La présence des jeunes en tête des manifestations contre la loi El-Khomri souligne leur inquiétude pour l’avenir. Le
cadre actuel ne leur laisse guère de raison d’espérer échapper à la précarité.
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L a crise sociale continue à La
Réunion. Les indicateurs res-
tent toujours aussi inquié-

tants. Le nombre de demandeurs
d’emploi reste supérieur à 180.000.
Le taux de chômage des jeunes dé-
passe 50 % et près de la moitié de la
population vit en dessous du seuil
de pauvreté.
Les indicateurs économiques sont
pourtant bien différents. La crois-
sance économique est plus impor-
tante qu’en France. Cela entraîne un
nombre important de création dans
le secteur privé. Cette hausse est fa-
vorisée par des mesures de l’État.
Elles visent à réduire les cotisations
sociales et fiscales des entreprises.
Ces exonérations sont plus impor-
tantes qu’en France. C’est le cas no-
tamment du crédit d’impôt
compétitivité emploi (CICE), qui
s’élève à 9 % de la masse salariale à
La Réunion : en 2016, 12.000 entre-
prises en ont bénéficié, pour un to-
tal de 120 millions d’euros.
Dans le domaine du traitement so-
cial du chômage, l’État a dépensé
l’an dernier 286 millions d’euros
pour financer 44.000 « solutions
d’insertion » dont les emplois aidés.
Cela ne suffit pas à inverser la
courbe du chômage. Selon l’État,
cette situation est due à la crois-
sance démographique, qui reste
trop forte malgré un solde migra-
toire négatif : les départs de La
Réunion sont supérieurs aux arri-
vées.

Si la France avait
9 millions de
chômeurs…

Si la crise sociale était rapportée à
la population de la France, cela vou-
drait dire que la France compterait
près de 9 millions de chômeurs, en-
viron 30 millions de personnes sous
le seuil de pauvreté, et elle devrait
se préparer à accueillir 15 millions
de personnes supplémentaires au
cours des 20 prochaines années. Ce-
la amène à s’interroger sur la poli-
tique de lutte contre le chômage
menée par la France face à une telle
crise. Serait-elle la même que celle
qui a cours actuellement à La
Réunion ?
Ces données montrent en tout cas
que le problème du chômage ne
peut pas être réglé avec les outils
actuels. Or, La Réunion est confron-
tée à des échéances qui vont encore
fragiliser son économie, ce sont la
fin des quotas sucriers et l’ouver-
ture de ses frontières aux marchan-
dises produites à un coût moindre
chez nos voisins.
Le PCR plaide pour une autre poli-
tique, et il estime que les Réunion-
nais sont les mieux placés pour
analyser la situation, proposer des
mesures et les appliquer. C’est une
rupture avec ce qui existe depuis
plusieurs décennies. En effet, le
cœur de la politique actuelle est
l’application de mesures décidées
pour la France, avec des disposi-
tions spécifiques qui sont avant

tout de la défiscalisation, des exo-
nérations de cotisations sociales et
des contrats aidés.

Moyens pour décider
une autre politique

Le PCR propose que les Réunion-
nais puissent élire une collectivité
unique, qui aura des compétences
dans le domaine de l’emploi. Cette
collectivité pourra donc fixer des
règles applicables à la situation de
La Réunion qui dans ce domaine
n’est pas celle de la France. De plus,
cette collectivité aura la responsa-
bilité de négocier la nature des rela-
tions économiques avec ses voisins.
Le but est d’éviter l’application mé-
canique d’accords signés par
l’Union européenne avec les pays de
notre région, sans que les Réunion-
nais puissent faire prendre en
compte leur point de vue.
Le PCR demande donc que la
question de l’emploi soit résolue
par la responsabilité des Réunion-
nais dans ce secteur. C’est une al-
ternative qui mérite d’être
approfondie, compte tenu de l’inca-
pacité du cadre actuel à résoudre ce
problème.

M.M.

Les derniers chiffres du chômage ne montrent pas d’amélioration malgré les importants moyens engagés.
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POLITIQUETÉMOIGNAGES DU SAMEDI 11 MARS 2017

E n septembre prochain, les quotas su-
criers seront supprimés dans l’Union
européenne. Septembre, c’est dans six
mois. La conséquence de cette décision

est très importante pour La Réunion. En effet, le
sucre réunionnais sera face à la concurrence de
celui fabriqué en Europe et Amérique latine.

Depuis 10 ans, le Parti communiste réunionnais
alerte sur cette échéance. En effet, l’adhésion de
l’Union européenne à l’Organisation mondiale du
commerce ne pouvait déboucher que sur
d’importantes conséquences. Elles sont liées à
l’abattement des frontières. À partir du moment
où le régime sucrier européen a été condamné
devant l’organe de traitement des différends de
l’OMC, alors il était clair que le sucre réunion-
nais allait devoir se confronter à la concurrence
mondiale. La seule incertitude reposait sur la
date. Quand le PCR appelait à se préparer à cette
échéance, il faisait l’objet de critiques. En 2007,
un directeur de l’agriculture et de la forêt avait
même déclaré en conférence de presse qu’il
n’existait pas « d’échéance 2014 ».

Pourtant, en 2014, les négociations de la nou-
velle Politique agricole commune de l’Union eu-
ropéenne ont commencé. Elles ont débouché en
2015 sur la décision de supprimer les quotas su-
criers en 2017. C’était la suite logique de la
construction d’un marché unique mondial selon
les règles ultra-libérales de l’OMC. Cette période
de 10 ans aurait dû être utilisée pour construire
une agriculture capable de résister à la fin des
quotas sucriers. Tout près de nous, Maurice a

préparé l’arrivée de cette date inéluctable. Nos
voisins ont transformé leur filière en industrie de
la canne. Depuis 2009, ils sont confrontés à la
concurrence mondiale. 8 ans plus tard, la canne
à sucre pousse toujours à Maurice, car
l’échéance a été anticipée.

À La Réunion, l’avenir est suspendu au verse-
ment d’une subvention annuelle. Elle devra donc
être reconduite chaque année dans le budget.
Pour cette première année sans quota, l’État a
chiffré son effort supplémentaire à 28 millions
d’euros. Mais à 6 mois de la fin des quotas et à
un peu plus de trois mois de la coupe, le prix
d’achat de la canne à sucre payé par l’usinier au
planteur n’est toujours pas connu. Que signifie
ce retard ?

J.B.

Edito

Quel sera le prix de la canne à sucre
dans trois mois ?
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Appel à la solidarité avec Madagascar

Cyclone Enawo : Gélita Hoarau écrit
au président du Sénat
Dans un courrier daté du 7 mars, la Sénatrice de La Réunion demande à
Gérard Larcher, président du Sénat, d'aider à mobiliser des moyens
importants pour venir en aide aux victimes d'Enawo.

Monsieur le Président,

L'île de Madagascar est actuelle-
ment touchée par un cyclone tropi-
cal très intense. Des vents de plus
de 270 kilomètres par heure en ra-
fales et des vagues de plusieurs
mètres sont en train de ravager le
Nord-Est du pays. C'est une des ré-
gions les plus importantes sur le
plan économique de la Grande-île.
Cette zone est d'ailleurs surnommée
la Côte de la Vanille. Ce drame sus-
cite une forte émotion chez les
Réunionnais. En effet, outre une
proximité géographique, des liens
historiques et culturels unissent nos
deux îles.

Selon Maplecroft, Madagascar est
parmi les pays les plus vulnérables
au changement climatique. Le Sud
du pays connaît d'importants épi-
sodes de sécheresse. Cette année,
près d'un million de personnes
étaient en état d'insécurité alimen-
taire à cause du manque d'eau. La
situation géographique de Mada-
gascar la place sur la trajectoire des
cyclones. Le phénomène Enawo est
le plus violent de ces dernières an-
nées. Des dégâts importants sont
malheureusement à prévoir. Des
centaines de milliers de personnes
seront touchées.

Située à 800 kilomètres de Mada-
gascar, La Réunion est une base
d'arrière d'actions humanitaires
ayant pour cadre Madagascar. Un
dispositif d'urgence est déployé,
sous l'égide de la PIROI, qui re-
groupe les Croix Rouge de La
Réunion, de Maurice, des Sey-
chelles, de Madagascar ainsi que le
Croissant Rouge des Comores. Il est
à craindre qu'il faille aller beaucoup
plus loin que les dispositions de
soutien habituels. Des infra-
structures seront détruites, notam-
ment des bâtiments, des routes et

des lignes électriques.

Dans les situations de crise, la
France se fait un devoir d'être pré-
sente et c'est tout à son honneur.
Elle l'a maintes fois prouvé avec la
mobilisation de moyens humains et
financiers pour réparer au plus vite
les dégâts de catastrophes telles
que tremblements de terre, raz-de-
marée ou cyclones.

C'est pourquoi je sollicite, Monsieur
le Président, votre appui afin qu'en
accord avec les autorités mal-
gaches, des moyens supplémen-
taires soient dépêchés en urgence
vers Madagascar. L'objectif est de
reconstruire au plus vite afin d'évi-
ter que s'ajoutent aux dégâts des
eaux une catastrophe sanitaire.

Souhaitant que ma demande puisse
retenir votre attention, veuillez re-
cevoir, Monsieur le Président, l'as-
surance de mes sentiments
distingués.

Cordialement,

Gélita Hoarau

D ans un message à son homologue Hery Rajao-
narimampianina, le Président Danny Faure a
adressé un message de compassion et de soli-

darité au peuple frère et ami de Madagascar, à la suite
du passage du cyclone Enawo dans le pays où selon le
bilan provisoire communiqué par le Bureau national
de gestion des catastrophes (BNGC), les inondations
qui ont suivi le passage du cyclone ont fait 5 morts et
de nombreux dégâts.
Selon les observateurs, Enawo est le plus fort cyclone
ayant touché Madagascar depuis treize ans.
Notant que le pays n’avait pas besoin d’une telle ca-
tastrophe au moment où il travaille admirablement à
relancer son économie, le Président Faure a exprimé
sa « profonde tristesse » et a présenté au nom du

peuple seychellois, de son gouvernement et en son
nom personnel, « nos vives condoléances et nos sin-
cères sentiments de solidarité ».
« Nos prières accompagnent aussi bien les victimes
que les blessés et souhaitons une convalescence ra-
pide et réconfort à tous ceux qui ont souffert dans ce
désastre naturel », a écrit le président seychellois, qui
a aussi fait part de sa conviction que le courage et la
détermination du peuple malgache étant connus de
tous, il saura « puiser en son sein les ressources mo-
rales nécessaires pour surmonter ce moment diffi-
cile. »

Seychelles
Le Président Faure exprime sa compassion
et sa solidarité au peuple frère de Madagascar

Gélita Hoarau.
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La Réunion a déjà connu deux étapes majeures :
l’étape de la liberté avec l’abolition de l’escla-
vage le 20 décembre 1848 et celle de l’égalité

avec l’abolition du régime colonial le 19 mars 1946. De-
puis la création du PCR, à son initiative, les 17 et 18 mai
1959, Paul Vergès a combattu pour atteindre une troi-
sième étape : celle de la responsabilité. Cet objectif
avait été annoncé deux ans auparavant, lorsque la fédé-
ration réunionnaise du PCF constate que la départe-
mentalisation de La Réunion votée en 1946 n’est pas
mise en œuvre. Dans une lettre adressée au Président
du Conseil, Guy Mollet, et publiée le 14 mai 1957 dans
« Témoignages », Paul Vergès et Raymond Mondon –
élus députés communistes de La Réunion le 2 janvier
1956 – déclaraient : « Les Réunionnais, onze ans après
le vote de la loi du 19 mars 1946 et de la Constitution,
constatent que, dans les faits, l’égalité qui leur avait été
promise leur est systématiquement refusée. L’espoir
qu’ils avaient en 1946 se transforme en une immense
amertume ». Ce constat a conduit Paul Vergès à reven-
diquer un régime d’autonomie pour La Réunion tandis
que ses adversaires l’accusaient de conduire son île
sur une triple voie : appauvrissement, totalitarisme, in-
dépendance.
Après l’échec de la ligne de l’autonomie, défendue
entre 1959 et 1981, le fondateur du PCR est devenu le
champion de la décentralisation, dès l’arrivée de Fran-
çois Mitterrand à la présidence de la République en
1981. Il s’est battu pour faire admettre dans les DOM
« l’égalité sociale individuelle » qui est la conséquence
de la loi du 19 mars 1946, alors que la droite sous la
houlette de Jacques Chirac – Premier ministre de 1986
à 1988 – était favorable à « la parité sociale globale »,
synonyme d’égalité au rabais. Pour montrer leur oppo-
sition à la loi du 31 décembre 1986 qui, pour eux,
consacre « la parité sociale raciste », Élie Hoarau et
Paul Vergès démissionnent le 14 octobre 1987 de leur
mandat de députés. En 1995, le candidat gaulliste à
élection présidentielle, Jacques Chirac, finira par s’ali-
gner sur la thèse défendue par Paul Vergès en promet-
tant « l’égalité sociale individuelle ». Celle-ci sera
introduite dans les DOM dès le 1er janvier 1996, après
un demi-siècle de luttes des forces de progrès.
Comme leurs aînés en 1946, les communistes pou-
vaient être satisfaits en 1996. À la suite de l’introduc-
tion du statut départemental à La Réunion,
Témoignages n’avait-il pas claironné – mais peut-être
un peu trop vite – le 19 décembre 1947 : « C’est par des-
sus tout du travail communiste et pour les générations

futures cela demeurera du beau travail communiste ».
Avec l’obtention de l’égalité sociale individuelle, Paul
Vergès aurait pu reprendre la formule et prendre sa re-
traite. Mais en raison de son tempérament, il en fut au-
trement. Il est vrai que la situation locale est loin d’être
satisfaisante en 1996. Depuis, elle a tendance à s’aggra-
ver. En 2017, 182 000 Réunionnais sont inscrits à Pôle
emploi, soit 30 % de la population en âge de travailler
et 60 % des jeunes de moins de 25 ans. Lors de son se-
cond mandat sénatorial qui commence le 25 septembre
2011 et prend fin avec son décès le 12 novembre 2016,
Paul Vergès a proposé trois réformes pour redresser la
situation : la création du congrès, la fusion du départe-
ment et de la région et la suppression de l’alinéa 5 de
l’article 73 de Constitution.

I.- Le combat pour la création
à La Réunion du congrès des élus
départementaux et régionaux.

Parmi les changements statutaires nécessaires à La
Réunion, il faut citer la fusion du département et de la
région. Mais Paul Vergès constate que les élus de la ré-
gion monodépartementale de La Réunion, créée par la
loi de décentralisation du 31 décembre 1982, se
trouvent dans l’impossibilité de procéder à ce change-
ment, faute d’obtenir l’accord d’un organe approprié –
le congrès – institué dans les départements français
d’Amérique mais pas à La Réunion. Pour comprendre
cette anomalie, il convient de mettre l’accent sur les
possibilités de réformes statutaires autorisées par la
révision constitutionnelle du 28 mars 2003, une révi-
sion intervenue à la suite de deux discours prononcés
sur l’avenir des Outre-mer par le Président de la Répu-
blique, le premier à la Martinique le 11 mars 2000 et le
second à La Réunion le 18 mai 2001. À La Réunion,
Jacques Chirac avait affirmé : « L’heure des statuts uni-
formes est passée. Il n’y a plus aujourd’hui de formule
unique qui réponde efficacement aux attentes variées
des différentes collectivités d’outre-mer. Chacune
d’entre elles doit être libre de définir, au sein de la Ré-
publique, le régime le plus conforme à ses aspirations
et à ses besoins, sans se voir opposer un cadre rigide
et identique ». C’est dans ce contexte qu’a été votée la
loi constitutionnelle du 28 mars 2003, relative à l’or-
ganisation décentralisée de la République. Réécrit, l’ar-

Séminaire universitaire « Paul Vergès : une pensée des
relations et des complexités » : communication d'André
Oraison

Les dernières grandes propositions
du sénateur Paul Vergès en héritage
Voici la contribution du Professeur Oraison au Séminaire organisé le lundi
6 mars 2017 par l'Université de La Réunion sous le titre : « Paul Vergès :
une pensée des relations et des complexités ». 
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ticle 73 de la Constitution permet, dans son alinéa 7,
« la création par la loi d’une collectivité se substituant
à un département et une région d’outre-mer ou l’insti-
tution d’une assemblée délibérante unique pour ces
deux collectivités ».

Dans les deux cas, il s’agit d’une évolution dans le
cadre de l’article 73 et en aucun cas d’une sortie du
champ d’application de cette disposition. Dès lors et
conformément à l’alinéa 2 de l’article 72-3 de la Consti-
tution, le principe de l’identité législative, inscrit dans
l’alinéa 1er de l’article 73, a vocation à s’appliquer lors-
qu’il y a fusion d’un département et d’une région ou
institution d’une assemblée unique pour ces deux col-
lectivités. L’alinéa 7 de l’article 73 précise que ces ré-
formes ne peuvent être mises en œuvre « sans qu’ait
été recueilli, selon les formes prévues au second alinéa
de l’article 72-4, le consentement des électeurs inscrits
dans le ressort de ces collectivités ». L’alinéa 2 de l’ar-
ticle 72-4 de la Constitution indique que ce consente-
ment est donné par la voie d’une consultation
populaire à la suite d’une décision prise par le Pré-
sident de la République sur proposition du Gouverne-
ment ou sur proposition des assemblées
parlementaires. Mais le Gouvernement ne pourra faire
des propositions au Président qu’après avoir obtenu le
feu vert de la collectivité concernée par l’une des ré-
formes autorisées par l’article 73. Mais qui – dans cette
collectivité – est habilité à donner ce feu vert ?

Réponse est donnée par la loi d’orientation pour

l’outre-mer – la LOOM – du 13 décembre 2000 qui a
anticipé la décision du Constituant de 2003. Son article
62 introduit dans le Code général des collectivités ter-
ritoriales (CGCT) l’article L. 5911-1 ainsi rédigé : « Dans
les régions d’outre-mer qui comprennent un seul dé-
partement, il est crée un congrès des élus départemen-
taux et régionaux composé des conseillers généraux et
des conseillers régionaux ». L’article L. 5915-1 précise :
« Le congrès des élus départementaux et régionaux
délibère de toute proposition d’évolution institution-
nelle, de toute proposition relative à de nouveaux
transferts de compétences de l’État vers le départe-
ment et la région concernés, ainsi que de toute modifi-
cation de la répartition des compétences entre ces
collectivités locales ». Conseil général et conseil régio-
nal délibèrent sur les propositions du congrès et leurs
délibérations sont transmises au Premier ministre par
le président de l’assemblée concernée. Le Gouverne-
ment peut ensuite déposer un projet de loi organisant
une consultation de la population locale.

De fait, le congrès s’est manifesté en Guyane et à la
Guadeloupe en 2001, puis à la Martinique en 2003 et,
chaque fois, il s’est prononcé pour le remplacement
des deux collectivités existantes par une collectivité
unique. Moins d’une décennie plus tard, la Guyane et la
Martinique ont été les premières collectivités à mettre
en pratique les propositions de leurs congrès respec-
tifs : chacun de ces DOM a opté pour la fusion du dé-
partement et de la région lors des consultations
populaires du 24 janvier 2010. Le statut des nouvelles

Paul Vergès au Sénat le 1er octobre 2014, juste avant de présider la séance inaugurale de la Haute assemblée.
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collectivités uniques est fixé par une loi organique du
27 juillet 2011, relative aux collectivités régies par l’ar-
ticle 73 de la Constitution, et la loi du 27 juillet 2011, re-
lative aux collectivités territoriales de Guyane et de
Martinique. Après les élections régionales des 6 et 13
décembre 2015, le centriste Rodolphe Alexandre et l’in-
dépendantiste Alfred Marie-Jeanne ont été élus prési-
dents respectifs de la Collectivité territoriale de
Guyane et de la Collectivité territoriale de Martinique
pour un mandat de 6 ans, à compter du 1er janvier
2016.

À l’occasion, Il faut noter que le congrès est une institu-
tion temporaire : la création d’une collectivité se sub-
stituant, à un département et à une région constitue le
« chant du cygne » du congrès qui perd aussitôt sa rai-
son d’être et disparaît. Le congrès n’existe donc plus
aujourd’hui qu’en Guadeloupe. Qu’en est-il alors de La
Réunion ? Au plan statutaire, la LOOM n’y est pas appli-
cable dans la mesure où ses élus de la droite ont refusé
de remettre en cause l’architecture du département et
de la région de La Réunion, établie par les lois du 19
mars 1946 et du 31 décembre 1982. L’instauration de ce
statu quo institutionnel s’est faite en trois étapes.

D’abord, à la suite d’un amendement présenté à l’As-
semblée nationale le 11 octobre 2000 par le Gouverne-
ment et entériné le 13 décembre suivant, la LOOM
contient dans son article 1er une mention indiquant
qu’elle respecte « l’attachement des Réunionnais à ce
que l’organisation de leur île s’inscrive dans le droit
commun ». Rappelons que l’article 62 de la LOOM a in-
troduit dans le CGCT l’article L. 5911-1 qui crée le
congrès dans les régions monodépartementales
d’outre-mer. Mais sa rédaction a paru trop générale à la
droite réunionnaise, hostile aux évolutions statutaires.

Aussi, des parlementaires réunionnais ont-ils demandé
sa modification. Cette réécriture est obtenue lors du
vote de la loi du 12 juin 2001, portant habilitation du
Gouvernement à prendre, par ordonnances, les me-

sures législatives nécessaires à l’actualisation et à
l’adaptation du droit applicable outre-mer. En vertu de
l’article 1er de cette loi, l’article L. 5911-1 exclut La
Réunion : « Dans les régions françaises d’Amérique qui
comprennent un seul département, il est crée un
congrès des élus départementaux et régionaux compo-
sé des conseillers généraux et des conseillers régio-
naux ». L’option conservatrice défendue par les élus de
La Réunion a enfin été confirmée, au cours d’une troi-
sième étape, lors des débats parlementaires qui ont
porté en 2002 sur la refonte de l’article 73 de la Consti-
tution, mise à jour par la loi constitutionnelle du 28
mars 2003.

Ainsi, le congrès n’existe pas à La Réunion. Pour Paul
Vergès, ce vide juridique vise à pétrifier ad vitam æter-
nam le statu quo dans une seule collectivité ultrama-
rine. Aussi a-t-il déposé, le 27 octobre 2014, un
amendement au projet de loi relatif à la délimitation
des régions, aux élections régionales et départemen-
tales avec, pour objectif, la création du congrès à La
Réunion. Cet amendement a consisté à insérer dans ce
projet de loi, après l’article 1er, un article additionnel
ainsi formulé : « L’avant-dernier alinéa de l’article 1er
de la loi n ° 2011-884 du 27 juillet 2011, relative aux col-
lectivités territoriales de Guyane et de la Martinique
est ainsi rédigé : « En Guadeloupe et à La Réunion, le
congrès des élus départementaux et régionaux est
composé des membres du conseil général et du conseil
régional ». Malgré l’avis défavorable de la Commission
des lois du Sénat, l’amendement a été adopté par les
sénateurs le 30 octobre 2014. Mais lors de la deuxième
lecture, à l’Assemblée nationale, le Gouvernement a fait
voter un amendement de suppression de la disposi-
tion, jugée anticonstitutionnelle, car constitutif d’un
« cavalier législatif ». Paul Vergès a déposé le 18 mai
2015 un nouvel amendement, ayant le même objet, au
projet de loi portant nouvelle organisation territoriale
de la République. Mais après un nouvel avis défavo-
rable du Gouvernement et de la Commission des lois,
cet amendement – qualifié lui aussi de « cavalier lé-
gislatif » – a été, cette fois-ci, rejeté par le Sénat le 26
mai 2015. Un troisième amendement déposé par la sé-
natrice Gélita Hoarau – la suppléante PCR de Paul Ver-
gès – le 17 janvier 2017 a aussi été écarté pour
inconstitutionnalité sur le fondement de la règle de
l’entonnoir.

Dans une note à la presse le 27 mai 2015, Paul Vergès a
tiré les leçons de l’absence d’un congrès à La Réunion.
Il constate que « La Réunion reste toujours privée d’un
droit offert à la Guadeloupe, à la Guyane et à la Marti-
nique » avant de faire valoir qu’« aucun argument juri-
dique ne peut justifier cette discrimination » entre les
DOM créés dans le même logiciel égalitariste par la loi
du 19 mars 1946 et de souligner que l’absence du
congrès « condamne La Réunion au statu quo institu-
tionnel et réduit encore les possibilités d’un dévelop-
pement durable ». Les progressistes réunionnais
doivent donc agir pour que le congrès revendiqué par
Paul Vergès soit créé à La Réunion afin de proposer à
sa population des réformes analogues à celles qui sont
en vigueur en Guyane et à la Martinique depuis le 1er
janvier 2016.

André Oraison, Professeur des Universités.



8 -POLITIQUE TÉMOIGNAGES DU SAMEDI 11 MARS 2017

II.- Le combat pour la fusion
de la région et du département
de La Réunion.

Contrairement à ce qu’affirment les partisans du statu
quo, la fusion du département et de la région de La
Réunion se caractérise par trois traits rassurants : elle
n’est ni révolutionnaire, ni autoritaire, ni hypothétique.

D’abord, la réforme proposée par Paul Vergès n’est pas
révolutionnaire puisqu’elle est autorisée par la loi
constitutionnelle du 28 mars 2003. À la suite de la révi-
sion de la Constitution qui permet aux DOM de se do-
ter de statuts à la carte au sein de la République,
l’article 73 de la Constitution a prévu dans son alinéa 7
« la création par la loi d’une collectivité se substituant
à un département et une région d’outre-mer ». Ensuite,
cette réforme n’est pas autoritaire car elle implique
toujours le consentement des populations ultramarines
concernées. Enfin, cette réforme n’est pas hypothé-
tique puisqu’elle a déjà été mise en œuvre, avec suc-
cès, en Guyane et à la Martinique. De surcroît, les
exemples de fusion de collectivités territoriales ne sont
pas cantonnés aux Outre-mer. Des exemples analogues
sont programmés en Métropole. Portant nouvelle or-
ganisation territoriale de la République, la loi du 7 août
2015 prévoit dans son article 30 la création, à compter
du 1er janvier 2018, de « la collectivité de Corse », une
collectivité à statut particulier au sens de l’article 72 de
la Constitution, « en lieu et place de la collectivité terri-
toriale de Corse et des départements de Corse-du-Sud

et de Haute-Corse ».

Mais pourquoi vouloir la fusion du département et de
la région de La Réunion ? Au plan conceptuel, la co-
existence de deux exécutifs et de deux assemblées sur
le même territoire et visant la même population est une
anomalie. On doit la considérer comme une « malfor-
mation congénitale », dès lors que cette espèce de bi-
céphalie locale ou hydre à deux têtes comporte des
« risques d’incertitude, de double emploi, de dilution
des responsabilités et de conflits d’attributions ». C’est
le diagnostic établi, dès 1983, par le professeur Fran-
çois Luchaire, un spécialiste du droit des Outre-mer.
Paul Vergès souligne aussi que la cohabitation du dé-
partement et de la région peut constituer une pomme
de discorde entre le conseil départemental et le conseil
régional lorsque ces deux assemblées n’ont pas, en rai-
son des modes d’élection, la même sensibilité poli-
tique. C’est dire que cette cohabitation introduite par
la loi de décentralisation du 31 décembre 1982, à titre
de « pis-aller », est pénalisante pour les Réunionnais.

Après avoir constaté au Sénat, le 4 octobre 2012 – à
l’occasion des États généraux de la Démocratie territo-
riale – que La Réunion est une région monodéparte-
mentale depuis le vote de la loi du 31 décembre 1982
avec tous les effets négatifs que ce statut comporte,
Paul Vergès déclare : « Il nous faut donc faire comme en
Martinique et en Guyane qui ont opté pour une collec-
tivité territoriale unique ». Le sénateur se prononce
ainsi pour la fusion du département et de la région de
La Réunion, avant d’apporte la précision suivante :
« Compte tenu de l’étroitesse de notre territoire et de la

À la tribune lors de la première séquence : Elie Hoarau, président du PCR, Ary Yée Chong Tchi Kan, secrétaire du PCR,
M. Jauze, doyen de l'UFR de Lettres, et André Oraison, professeur des Universités.
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modestie relative de notre population, nous émettons
la proposition, telle que préconisée par François
Mitterrand en 1981, d’une assemblée élue à la propor-
tionnelle intégrale avec, aujourd’hui, le respect de la
parité ». Le 9e congrès du PCR a aussitôt repris à son
compte ces propositions, le 5 février 2017.

Pour Paul Vergès, la fusion du département et de la ré-
gion de La Réunion permettrait d’abord de réduire les
coûts de fonctionnement des services publics locaux.
À cet égard, un nouveau constat s’impose : Guyanais et
Martiniquais ont été les premiers Domiens à com-
prendre l’intérêt d’une restructuration de leurs pays
respectifs. Il est possible de noter avec les observa-
teurs de bonne foi que, depuis le 1er janvier 2016, il n’y
a plus, en Guyane ou à la Martinique, deux crocodiles
rivaux, voraces dans le même marigot ! La réforme pro-
posée par Paul Vergès permettrait aussi à La Réunion
de renforcer sa visibilité et son influence politique au-
près du Gouvernement. Mais La Réunion n’est pas
seulement une région monodépartementale qui doit
maintenir des liens étroits avec Paris. C’est aussi une
région ultrapériphérique de l’Union européenne située
loin de Bruxelles. C’est dire que la fusion du départe-
ment et de la région de La Réunion serait de nature à
faciliter son intégration dans la zone sud-ouest de
l’océan Indien, connue sous le nom fédérateur d’India-
nocéanie. La réforme proposée par Paul Vergès donne-
rait enfin à la nouvelle collectivité territoriale de La
Réunion la possibilité d’accroitre son efficacité à
l’égard de la population locale aux plans économique
et social. Encore faut-il que cette collectivité soit dotée
non seulement des compétences attribuées à un dépar-
tement et à une région d’outre-mer mais encore de
compétences élargies avec des moyens financiers sup-
plémentaires.

III.- Le combat pour la suppression du
cinquième alinéa de l’article 73 de la
Constitution.

Pour comprendre ce troisième combat de Paul Vergès
au plan institutionnel, un nouveau constat s’impose.
Les collectivités territoriales régies par cet article 73
bénéficient désormais d’un pouvoir normatif auto-
nome, sur habilitation du Parlement, qui a été établi
par la loi constitutionnelle du 28 mars 2003, mise à jour
par la loi constitutionnelle du 23 juillet 2008. Dans un
but de clarification, il apparaît utile de rappeler les
dispositions contenues dans les trois premiers alinéas
de l’article 73 de la Constitution.

L’alinéa 1er de l’article 73 dispose : « Dans les départe-
ments et les régions d’outre-mer, les lois et règlements
sont applicables de plein droit. Ils peuvent faire l’objet
d’adaptations tenant aux caractéristiques et
contraintes particulières de ces collectivités ». Après
avoir rappelé le principe de l’identité législative qui est
la caractéristique des DOM, cet alinéa prévoit des as-
souplissements permettant de prendre en considéra-
tion leurs spécificités : notamment leur éloignement
par rapport à l’Europe où se trouvent les principaux
centres de décisions (Paris et Bruxelles). L’alinéa 1er
bénéficie à toutes les collectivités régies par l’article

73, y compris la région monodépartementale de La
Réunion. Dans son alinéa 2, l’article 73 indique : « Ces
adaptations peuvent être décidées par ces collectivités
dans les matières où s’exercent leurs compétences et
si elles y ont été habilitées, selon le cas, par la loi ou
par le règlement ». Avant la révision constitutionnelle
du 28 mars 2003, le pouvoir d’adaptation n’était recon-
nu qu’à l’État. Désormais, ce pouvoir peut aussi être
exercé par les assemblées délibérantes des départe-
ments et régions d’outre-mer. Cette faculté d’auto-
adaptation bénéficie également à toutes les collectivi-
tés régies par l’article 73, y compris la région
monodépartementale de La Réunion.

Cependant, la Constitution va encore plus loin en don-
nant aux collectivités régies par l’article 73 la possibili-
té d’édicter un droit dérogatoire par rapport à celui de
l’État, dans un alinéa 3, ainsi rédigé : « Par dérogation
au premier alinéa et pour tenir compte de leurs spécifi-
cités, les collectivités régies par le présent article
peuvent être habilitées, selon le cas, par la loi ou par le
règlement, à fixer elles-mêmes les règles applicables
sur leur territoire, dans un nombre limité de matières
pouvant relever du domaine de la loi ou du règle-
ment ». Le professeur Olivier Gohin souligne : « Il ne
s’agit pas d’expérimentation à l’initiative de départe-
ments ou de régions d’outre-mer. Il ne s’agit pas non
plus d’auto-adaptation dans les matières législatives ou
règlementaires de la compétence de ces mêmes collec-
tivités. Il ne s’agit donc pas d’un ajustement du droit
commun, mais de la création d’un autre droit, dans des
matières qui sont de la compétence de l’État ».

L’article 73 de la Constitution est audacieux dès lors
qu’il entame le monopole législatif du Parlement dans
les départements et régions d’outre-mer. Néanmoins, le
champ d’application du pouvoir normatif décentralisé
reconnu aux collectivités régies par l’article 73 est limi-
té. Dans sa proposition de loi constitutionnelle dépo-
sée le 9 avril 2013, Paul Vergès a d’ailleurs été conduit à
rappeler la liste des verrous prévus par le Constituant
afin d’éviter tout risque de dérapage. Les voici.

D’abord, les habilitations législatives prévues par l’ar-
ticle 73 de la Constitution ne peuvent intervenir qu’« à
la demande de la collectivité concernée » en vertu de
son alinéa 6. Ces habilitations sont soumises au
principe du volontariat. C’est le premier verrou. En
outre, les habilitations législatives prévues par l’article
73 ne peuvent être délivrées que pour une période de
temps déterminée et « dans un nombre limité de ma-
tières ». C’est le deuxième verrou. De plus, ces habilita-
tions législatives ne peuvent pas intervenir dans les
matières relevant de la souveraineté de l’État et énu-
mérées dans un alinéa 4, ainsi rédigé : « Ces règles ne
peuvent porter sur la nationalité, les droits civiques,
les garanties des libertés publiques, l’état et la capacité
des personnes, l’organisation de la justice, le droit pé-
nal, la procédure pénale, la politique étrangère, la dé-
fense, la sécurité et l’ordre publics, la monnaie, le
crédit et les changes, ainsi que le droit électoral ». Est-il
encore besoin de préciser que les habilitations législa-
tives accordées aux départements et régions d’outre-
mer ne pourront se faire que sous le contrôle rigoureux
du Conseil constitutionnel qui veillera au respect de
l’alinéa 4 ? C’est le troisième verrou. Dans son alinéa 6,
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l’article 73 souligne enfin qu’il ne saurait y avoir un
droit à l’habilitation législative au profit des collectivi-
tés qui entrent dans son champ d’application lorsque
sont en cause « les conditions essentielles d’exercice
d’une liberté publique » comme la liberté de
conscience, la liberté de la presse ou la liberté d’ensei-
gnement. Pareillement, en vertu de cet alinéa 6, il ne
saurait y avoir un droit à l’habilitation législative lors-
qu’un « droit constitutionnellement garanti » est en
cause – comme le droit au travail, le droit de grève ou
le droit de propriété – puisque la loi d’habilitation ne
saurait porter atteinte à ces droits, sous peine d’être
censurée par le Conseil constitutionnel. C’est le qua-
trième verrou.

Cependant, les verrous ainsi dressés par le Constituant
n’ont pas paru suffisants au sénateur-maire UMP de
Saint-André. Jean-Paul Virapoullé a voulu instaurer par
voie d’amendement un verrou supplémentaire au profit
de La Réunion. Son amendement vise à exclure le dé-
partement et la région de La Réunion du champ d’ap-
plication des alinéas 3 et 4 de l’article 73 de la
Constitution en le complétant par l’adjonction d’un
nouvel alinéa avec pour objectif d’écarter toute possi-
bilité de « lois pei » à La Réunion car de telles lois sont
susceptibles de comporter, en germe, selon Jean-Paul
Virapoullé, une « menace d’autonomie législative »,
considérée par le sénateur réunionnais « comme l’anti-
chambre de l’aventure et de l’indépendance ». Adopté
le 6 novembre 2002 malgré la désapprobation de Bri-
gitte Girardin, ministre des Outre-mer, l’amendement
de Jean-Paul Virapoullé s’est traduit par une exception
ciblée qui figure dans l’alinéa 5 de l’article 73 de la
Constitution, ainsi rédigé : « La disposition prévue aux
deux précédents alinéas n’est pas applicable au dépar-
tement et à la région de La Réunion ».

Avec la gauche progressiste réunionnaise, Paul Vergès
a dénoncé cet alinéa 5 qu’il qualifie d’« hérésie consti-
tutionnelle » dans la mesure où il empêche La Réunion
de disposer d’un pouvoir législatif et règlementaire par
habilitation, selon le cas, du Parlement ou du Gouver-
nement dans des domaines comme l’accès au foncier,
l’emploi, l’énergie, l’enseignement, la fiscalité locale ou
encore les transports. Pour certains juristes, la toxicité
de l’alinéa 5 est si grande qu’elle pourrait empêcher
« la création par la loi d’une collectivité se substituant
à un département et une région d’outre-mer » puisque
ces deux collectivités – le département et la région –
sont mentionnées dans l’alinéa 5. Mais cette interpréta-
tion ne fait pas l’unanimité.

Néanmoins, une révision de la Constitution s’impose
pour supprimer l’alinéa 5. Pour Paul Vergès, cette révi-
sion constitutionnelle est même un préalable à la fu-
sion du département et de la région de La Réunion. De
plus, cette révision est nécessaire si l’on veut que les
Réunionnais aient les mêmes compétences que celles
qui sont offertes aux Guadeloupéens, Guyanais et Mar-
tiniquais, par la loi constitutionnelle du 28 mars 2003.
Elle est enfin indispensable pour atteindre l’étape de la
responsabilité au sein d’une République française enfin
apaisée et décentralisée.

Dans cette optique, deux propositions de loi constitu-
tionnelle destinées à doter La Réunion de pouvoirs

identiques à ceux des autres collectivités territoriales
régies par l’article 73 de la Constitution ont été dépo-
sées au Parlement : la première au Palais du Luxem-
bourg par le sénateur communiste Paul Vergès, le 9
avril 2013 et la seconde au Palais Bourbon par la dépu-
tée socialiste Ericka Bareigts, dès le lendemain. Mais
ces initiatives visant à la suppression de l’alinéa 5 n’ont
pas abouti. Une nouvelle proposition de loi constitu-
tionnelle ayant le même objet a été déposée au Sénat le
27 octobre 2015 par Paul Vergès, toujours sans succès.
Gélita Hoarau a repris le flambeau en déposant au Sé-
nat, dès le 30 novembre 2016, une nouvelle proposition
de loi constitutionnelle en faveur de la suppression de
l’alinéa 5 de l’article 73. Mais cette nouvelle tentative
sénatoriale n’a pas eu plus de chance que les pré-
cédentes.

Réflexions terminales.

Au moment où le nouveau train de la décentralisation
est sur les rails depuis 2003 et s’avance à grande vi-
tesse dans la bonne direction, on peut regretter que les
passagers de la Réunion restent embarqués à bord
d’un train traditionnel qui a, certes, fait ses preuves
dans la seconde moitié du XXe siècle mais qui, au-
jourd’hui, a atteint ses limites. Pour Paul Vergès, les
Réunionnais doivent se convaincre que le statut de dé-
partement d’outre-mer n’est pas un statut administratif
immuable, qu’il n’est pas davantage une garantie d’an-
crage définitif au sein de la République et qu’il n’est
pas enfin la solution miracle aux maux persistants dont
souffrent les collectivités territoriales françaises ul-
tramarines. En toute dernière analyse, nous pouvons
ici reprendre le crédo de Paul Vergès contenu dans ses
propositions de loi constitutionnelle de 2013 et 2015 et
rappelé par la sénatrice Gelita Hoarau en 2016 : « Rien
ne justifie que des prérogatives accordées aux régions
et départements de la Martinique, de la Guyane et de la
Guadeloupe ne soient pas accordées au département
et à la région de La Réunion ». Pour conclure « Mi di zot
tout : Nou lé pa plis, nou lé pa mwin, respekt a nou ! ».

André Oraison, Professeur des Universités,
Juriste et Politologue
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In kozman pou la rout
« Adroi konm Zozèf a gosh »
Mon bann dalon, zot i koné bien, dann la vi na d’moun lé plizoumoin adroi, konm na d’moun lé plizoumoin
maladroi. Sé la vi k’i vé sa ! Moin pèrsonèl mi koné si in moun i di amoin fé son vésèl, mi pans moun la i yèm
pa son vésèl. Pars kansréti in z’asyète, kansréti in vèr, kansréti in pla i fo mi kass in n’afèr… Pa par éspré ! Mé
par maladroitès. Moin lé konmsa é moin lé kant mèm kontan moin la pa tousèl. Moin la fine anparl azot
Zabèl ? In moun té i travaye la kaz é l’apré ramas lo bann z’asyète é la radyo i anvoye kalité romans out kor i
vien dou kan ou i ékout. Toudinkou lo pil z’asyète la tonm atèr é Zabèl l’adrèss mon momon in kozman zamé
moin la pa pou bliyé. El la di : « madam inn shansonn Tino ! » Mi éstop tèrla é ni artrouv pli d’van sipétadyé.
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Les mobilités sont très pré-
gnantes à Mayotte et recom-
posent la population : en

2015, plus d’un adulte sur deux
vivant à Mayotte n’y est pas né.
Parmi eux, les natifs des Comores
sont les plus nombreux : ils re-
présentent 42 % de la population du
département. Les personnes nées à
Anjouan, l’île des Comores la plus
proche de Mayotte, sont majori-
taires (30 %), et bien plus nom-
breuses que les natifs des îles plus
éloignées de Grande Comore ou de
Mohéli (12 %).
Les personnes nées en France
forment une part faible de la popu-
lation mahoraise (8 %). Parmi les
natifs de l’étranger, 15 % ont la na-
tionalité française de naissance ou
par acquisition.

25 % des natifs
ont émigré

Au-delà des flux importants d’immi-
gration, la forte émigration des
jeunes natifs de Mayotte vers la

France, et dans une moindre mesure
vers La Réunion, contribue égale-
ment à transformer et recomposer
la population de Mayotte. En 2012,
26 % des adultes natifs de Mayotte
résidant en France vivent hors du
département, principalement en
France et à La Réunion. Près de la
moitié des 18-24 ans sont dans ce
cas (45 %), soit une proportion bien
plus élevée qu’aux Antilles et à La
Réunion (33 % et 20 %). La mobilité
des jeunes est donc plus forte à
Mayotte que dans les autres DOM.
Sans cette émigration, les natifs de
Mayotte seraient majoritaires parmi
les adultes résidant à Mayotte (57 %
contre 45 % actuellement).
À Mayotte, la moitié des natifs âgés
de 25 à 34 ans ont déjà vécu au
moins six mois à l’extérieur de l’île ;
ce n’est le cas que de 20 % des 45
ans ou plus. Ils ont résidé le plus
souvent en France (63 %) et dans
une moindre mesure à La Réunion
(28 %). Ils ont souvent bénéficié des
nouvelles « aides publiques à la mo-
bilité » : c’est le cas de 60 % des
« natifs de retour » âgés de 25 à
34 ans, soit une proportion nette-
ment supérieure à celle des généra-

tions plus âgées. En moyenne, ces
jeunes ont séjourné cinq ans hors
du territoire mahorais.

60 % des habitants ont
la nationalité française

Quatre résidents sur dix, âgés de 18
à 79 ans, sont ainsi de nationalité
étrangère, la moitié d’entre eux
étant en situation administrative ir-
régulière. C’est parmi les Comoriens
que l’on compte la plus grande part
d’étrangers « sans titre ». Très élevé
chez les plus jeunes, le taux d’irré-
gularité administrative diminue for-
tement avec l’âge, passant de 74 %
chez les 18-24 ans à 30 % pour les 45
ans ou plus. Cet écart reflète notam-
ment la durée de présence sur le
territoire (les plus jeunes sont aussi
arrivés plus récemment). La grande
majorité de ces étrangers « sans
titre » déclarent ainsi aspirer à une
régularisation de leur situation ad-
ministrative et un peu plus de la
moitié en ont déjà fait la demande.

(Source INSEE)

Etude de l'INSEE sur les migrations

Plus d’un adulte sur deux vivant
à Mayotte n’y est pas né
L'INSEE a présenté ce vendredi une étude sur la population de Mayotte.
Les mobilités sont très prégnantes à Mayotte et recomposent la popula-
tion  : en 2015, plus d’un adulte sur deux vivant à Mayotte n’y est pas né.
Les natifs d’Anjouan sont les plus nombreux (30 %). Quatre résidents sur
dix, âgés de 18 à 79  ans, sont ainsi de nationalité étrangère, la moitié
d’entre eux étant en situation administrative irrégulière. L’émigration est
également forte.
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Inn-dé nouvèl l’indyanoséani épi
lé z’anviron
In l’atak rokin dann la komine Sint-André
Zot i souvien na poin lontan in rokin bouldog l’atak in moun aopré fé l’éspor dan la mèr
par la-ba l’androi la rivyèr di ma i déboush dan la mèr. Rokin la pa lès ali lo pli pti
guiguine la shans pou ansort ali. Pars d’apré sak mi koné, kan rokin bouldog i atak na
poin moiyin pou anbar ali sof si ou la mète lo moiyin k’i fo. Biensir, lo mèr la trouv
toutsuit la parad pou bien fé pass ali é pou akiz in foi anplis lo park marin é li la dmann
mésyé Didier pou siprime la sibvansyon pou lo park. Sé sak banna la fé mé sépa si solon
zot sa va pèrmète la mèr rokonstrui ali, sansa si sa va fé rokil bann rokin. Mi pans
sinploman la kouyonis la poinn limite mé antansyon Virapoullé la pa in kouyon, li pran
anou pou dékouyon-la pa lo mèm z’afèr ! Mésyé Didier galman pars li tourn lo total é
kapital an politik é pa pliské sa.

In siklone an plin dsi Madégaskar !
Souvan dé foi, mi di konm Madégaskar lé gran, lo manyèr li lé tourné (nor-norès-sid-
sidouès) i fo shak ané siklone i bite dsi li. Anplis ké sa konm lo péi lé pa si tèlman ékipé,
lo déga lé for dsi la késtyonn mortalité, l’inondasyon, la déstriksyon bann kiltir. Sé la
natir k’i vé sa é lo réshofman klimatik la pa fé pou aranj lé shoz. Sé la natir oui ! Mé pa
solman pars si l’indyanoséani l’avé prépar aèl pou fèr fas bann déga, lo rézilta noré pa
été konmsa. Mé i fo di rosi l’instabilité politik, lo bann guèr sivil, épi malorèzman lo mové
étal o péi kolonyal la lèss Madégaskar, tousa lé paf é pou aranj mlé z’afèr nout bann
kouzin Madégaskar. Mi pans pa sa l édéfinitiv, pars mi kroi dan l’om é mi pans li lé
kapab fé sak i fo fèr pou dévlopé é pou sékiriz son péi.

L’aktyalité dann Sésèl
In réform konstitisyonèl i prévoi an ka ke lo prézidan i démisyone, sansa si li lé malad, si
li mor, in nouvo z’éléksyon lé obligatoir dann troi moi. Ziska zordi lo prézidan téi
démisyone é aprésa té lo vice-prézidan i dovien prézidan. Sa l’ariv kant Frans Albert René
la démisyoné pou lès la plas pou James Michel. Sa l’ariv ankor l’ané dèrnyèr kan James
Michel la démisyoné pou lès lo pouvoir rant lo min Danny Faure. Astèr, sé in n’afèr sar pi
posib kan la loi sar fine voté.

Soisant solda komorien dann l'Arabi Saoudite
Soisant solda komorien i sava dann l’Arabi pou fé la guèr kont bann milis chiite dann
Yemen. Zot va gingn in prime dizuit milyon pou z'ot angazman avèk an plis san éro par
zour. Larzan sar péyé par l’arabi épi sar versé pou bann madam i rès dann lo péi. Bann
comor lé in pé méfyan par raport z'ot kontra pars zot i rapèl bann madam la parti
travaye dann l’arabi lété trété konm zésklav dann bann famiy sak lé rish. De moun dann
komor i pans sirtou sé la mizèr k'i anvoye bann solda pou fé la guèr laba dann l'arabi. É
zot i domann kosa va éspasé kan sèrkèy va komans rantré dann lo péi.

Justin

Oté
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